
CONSULTANT/PRATICIEN en TFH 

 

Examen 

 
Dès lors que vous avez suivi tous les cours demandés pour le parcours 

“Consultant/Praticien en TFH“, vous pouvez vous présenter à cet examen qui sera 

validé par le membre faculté international IKC de votre pays, soit Xavier Meignen pour la 

France : 06 88 55 20 40 – xaviermeignen@ecapnantes.fr. 

 

Tarif de l’examen : 250 euros (qui comprend le prix du certificat de Consutlant (50€), le 

travail de relecture, d’analyse et de bilan des 8 comptes-rendus de séance). 

 

Déroulement : une séance de TFH (durée 1h15/1h30 maximum) avec un retour oral 

sur la séance (45mn). La séance sera donnée devant Xavier Meignen. 

 

Attentes : Voici les critères d’observation sur lesquels s’appuient Xavier Meignen pour 

observer et valider l’examen du Consultant/Praticien en TFH. Ceux-sont les mêmes que 

ceux pour le Proficiency mais avec plus d’attentes sur le niveau de pratique et de 

professionnalisme. 

 

Si vous validez cet examen (2h), vous recevrez un certificat international de l’IKC en tant 

que “Consultant/Praticien en TFH” et pourrez figurer sur l’annuaire des professionnels 

sur ce site. Pour maintenir votre certification, il vous sera demandé tous les 3 ans de suivre 

une formation continue en participation au stage de recyclage/update. 
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